
POLYNESIE FRANÇAISE  REPUBLIQUE FRANCAISE 
  Liberté - Egalité - Fraternité 

SUBDIVISION ADMINISTRATIVE 
DES ILES SOUS LE VENT 
 

COMMUNE DE TUMARAA 

 
 
 

Délibération n°75/CT/2022 du 03/10/2022 3/11 

Délibération n°75/CT/2022 du 03/10/2022 portant modification de la délibération 
n°48/CT/18 du 18 juin 2018 portant modification de la délibération n°09/CT/15 du 31 
janvier 2015 relatif à la définition, à la durée et à l’aménagement du temps de travail dans la 
commune de Tumaraa 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU  l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’ordonnance n°2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée portant statut général des fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements 
publics administratifs ; 

VU le décret n°2011-1040 du 29 août 2011 fixant les règles communes applicables aux fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements 
publics administratifs ; 

VU le décret n°2011-1551 du 15 novembre 2011 portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique des communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs 
établissements publics administratifs ; 

VU le décret n°2011-1552 du 15 novembre 2011 portant dispositions applicables aux agents non titulaires 
des communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs 
établissements publics administratifs ; 

VU l’arrêté n°1085/DIPAC du 5 juillet 2012 modifié relatif à la définition, à la durée et à l’aménagement 
du temps de travail dans la fonction publique des communes, des groupements de communes de la 
Polynésie française ainsi que dans leurs établissements publics administratifs, notamment l’article 40 ; 

VU l’arrêté n°HC/626/DIRAJ/BAJC du 25 juillet 2022 modifiant les dispositions règlementaires 
applicables aux agents de la fonction publique communale et en particulier aux agents relevant de la 
spécialité « sécurité civile » ; 

VU la délibération n°48/CT/18 du 18 juin 2018 portant modification de la délibération n°09/CT/15 du 
31/01/2015 relatif à la définition, à la durée et à l’aménagement du temps de travail dans la commune 
de Tumaraa ; 

VU l’avis rendu par les membres du comité technique paritaire en date du 3 octobre 2022 ; 
VU l’annexe 1 ; 
 
Considérant les dispositions de l’arrêté n°1085 DIPAC du 5 juillet 2012 relatif à la définition, à la durée et à 
l’aménagement du temps de travail dans la fonction publique des communes, des groupements de communes 
de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements publics administratifs ; 
 
Considérant que conformément à l’article 22 de l’arrêté n°HC/626/DIRAJ/BAJC du 25 juillet 2022 
modifiant les dispositions règlementaires applicables aux agents de la fonction publique communale, le temps 
d’équivalence de la garde de 12 heures comprenant des horaires de nuit est fixé à 12 heures à compter du 1er 
janvier 2023 ; 
 
Considérant qu’il convient de se conformer à ces nouvelles dispositions ; 
 
Considérant l’avis rendu par les membres du comité technique paritaire en date du 3 octobre 2022 ; 
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